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D
ocum

ents à fournir aux directeurs

-
un dossier d’inscription dûm

ent rem
pli (à retirer à la m

airie ou via internet :
(w

w
w

.plouenan.fr)
-

un certificat m
édical (exem

plaire dans le dossier d’inscription) 

La facturation
 

    :  

-
les factures seront expédiées par l’association Epal

-
les bons de vacances (CAF et M

SA) sont à transm
ettre à l’association Epal

-
les chèques em

plois services universels (C.E.S.U
) ainsi que les chèques vacances

sont acceptés

L’inscription des enfants

-
les inscriptions doivent se faire im

pérativem
ent 3 jours en avance.

-
L’absence d’un enfant doit être signalée (24h avant le jour J) sous peine d’une
am

ande (journée com
ptée ou 3€ pour l’activité carte)

-
Les directeurs peuvent être am

enés à refuser une inscription tardive si le quotas
d’encadrem

ent est atteint et / ou les repas com
m

andés.
-

Les program
m

es d’anim
ation sont disponibles en m

airie ou sur le site com
m

unal.
-

D
es journées d’inscriptions seront program

m
ées environ 10 jours avant le début des

périodes de vacances.
-

Les inscriptions pour les sorties se font exclusivem
ent auprès des anim

ateurs (le
nom

bre de places est lim
ité). Signature des parents obligatoire.

-
L’enfant devra être couvert en R

esponsabilité civile par le régim
e de ses

parents 
ou 

de 
la 

personne 
qui 

en 
est 

responsable 
pour 

: 
les 

dégâts
occasionnés 

aux 
installations 

ou 
m

atériels 
im

putables 
à 

l’enfant, 
 

les
dom

m
ages causés par l’enfant à autrui,  les accidents survenus lors de la

pratique des activités. Il est conseillé aux parents ou à la personne qui est
légalem

ent responsable de l’enfant de souscrire une garantie individuelle
A

ccidents

l’arrivée et le départ des enfants

-
les parents doivent accom

pagner l’enfant à l’intérieur de l’accueil de loisirs. L’enfant
ne sera sous la responsabilité de l’équipe d’anim

ation qu’à partir du m
om

ent où
l’accom

pagnateur l’aura « physiquem
ent » confié à un anim

ateur.

P
our plus de renseignem

ents

Les directeurs :           Sandrine Le B
ras :      06.66.07.09.79

                                  Thierry G
uéné :           06.75.52.48.75

                                   L’accueil de loisirs :    02.98.69.52.27




